
École publique de St Amand
Conseil d’école du 19 octobre 2012

Secrétaire de séance : Mme Boisgontier
Excusés:

Mme Brochard, Mme Guillotte, M Laforge, M Bribet

Ordre du jour :

• Résultat des élections de parents au conseil d’École
• Point sur les effectifs et l’équipe pédagogique.
• Le règlement intérieur 2012-2013 
• Document hygiène et sécurité.
• Projet d'école et projets pédagogiques
• Bilan financier de la coopérative scolaire.
• Questions diverses )

Résultat des élections de parents au conseil d’école

433 électeurs inscrits
240 votants
26 bulletins blancs ou nuls
taux de participation de 55,4 %
liste élue à l'unanimité 

Point sur les effectifs et l’équipe pédagogique

315 élèves répartis de la façon suivante:

• TPS PS 24 avec Mme Beuve
• PS MS 26 avec Mme Gautier
• MS 26 avec Mme Ledentu
• MS GS 26 avec Mme Savey
• GS Cp 20 avec Mme Mielvaque
• cp 22 avec Mme Régent
• ce1 23 avec Mme Marie
• ce1 22 avec Mme Letellier
• ce2 26 avec Mme Pineau 
• ce2 cm1 24 avec Mme Conq
• cm1 26 avec M Bribet
• cm1 Cm2 24 avec Mme Lahondés et Mme Turgis
• cm2 26 avec Mme Brisset
•

Elisabeth Seince intervient comme AVS auprès de 2 élèves en situation de handicap.

Les prévisions d'effectifs pour la rentrée prochaine ont été transmises à la DSDEN et 



laissent entrevoir la situation suivante.

document hygiène et sécurité

Ecole maternelle : synthèse vierge
Ecole élémentaire : suite à la visite de la commission de sécurité du 4 octobre 2012 un avis 
défavorable a été prononcé. Divers travaux électriques ainsi que de stockage vont être réalisés 
immédiatement. Une contre visite est prévue en novembre 2012.
La synthèse de l'évaluation du document hygiène et sécurité est consultable sur demande 
auprès du directeur.

Le règlement intérieur 2012-2013 (charte de l’Internet)

Le règlement intérieur de l'école a été approuvé par le conseil d'école. Aucune modification 
n'est proposée. Il sera distribué à l'ensemble des élèves.

Projet d'école et projets pédagogiques

Le projet d'école élaboré pour les 3 années à venir sera consultable dans son intégralité sur le 
site internet et sur les panneaux d'affichage des écoles à partir du 12 novembre. Le détail des 
actions de l'avenant pour cette année scolaire est en cours d'élaboration.

 1 la maîtrise de la langue française
 1.1 Objectif 1 : Améliorer les compétences dans la copie des textes c2+c3 et 

Améliorer le langage d'évocation c1 
 1.2 Objectif 2 : Développer les capacités à distinguer les éléments de la phrase en 

fonction de leur nature et de leur fonction c2+c3 et découvrir les réalités sonores de 
la langue c1 

 1.3 Objectif 3 : automatiser les règles d'accord dans le Groupe Nominal ainsi que 
dans le Groupe Verbal 

 2 la culture mathématique et scientifique (résolution de problème)
 2.1 Objectif 1 : Améliorer l'identification et le repérage des éléments constitutifs 

d'un problème 
 2.2 Objectif 2 : Développer le recours à diverses représentations (schéma, 

tableau...) pour faciliter la compréhension de la situation 
 2.3 Objectif 3 : Faciliter la gestion des étapes de résolution d'un problème 

 3 l'accès à la culture 



 3.1 Objectif 1 :Maintenir et développer la pratique du chant choral dans l'école 
 3.2 Objectif 2 : Mettre en place le carnet de parcours culturel en développant la 

rencontre avec des oeuvres et des artistes 
 3.3 Objectif 3 : Développer une culture sportive riche et variée 

Projets pédagogiques :
cycle 1 :
• ateliers cirque avec la compagnie du gros nez rouge pendant la semaine du 12 mai 2013 

avec présentation d'un spectacle des enfants.
• représentation de la chorale le 7 juin 2013 au gymnase
• ateliers à la médiathèque de Condé sur Vire au premier et au deuxième trimestre

spectacle « Galou et le berger » par la compagnie des 3 chardons le 18 décembre

cycle 2 et 3 :
• ateliers danse et percussions africaines avec le centre KOOMBI de Ouagadougou pendant 

la semaine du 10 décembre avec présentation d'un spectacle.
• Spectacle de KPG (conteur et acteur africain) le 4 décembre 
• échange inter générationnel entre les classes de cp et ce1 et la maison de retraite de 

Torigni
• échange cm2 6ème autour des arts plastiques avec visite de la galerie du collège A CAmus
• en fonction des classes participation aux rencontres sportives course longue, Acro sport, 

Sécurité orientation, athlétisme, danse, cyclisme 
• classe de mer pour les classes de cp (dates et lieux à préciser)
• classe transplantée pour les classes de ce1 (dates et lieux à défini)
• classe transplantée moyen âge pour les classes de ce2 et cm1 (dates et lieux à définir)
• Visite de Paris et du château de Versailles pour les classes de CM2 (dates à définir)

Bilan financier de la coopérative scolaire pour l'année 2011-2012

Le bilan financier intégral est consultable auprès du directeur. L'excédant de 9400 € dégagé en 
2011-2012 permettra avec les subventions versées par la Mairie (14500€) et le don de l'APE 
(environ 7000€) de mener tous les projets cités ci-dessus en limitant au maximum la 
participation des familles. 

Questions diverses

Est il possible  que les enfants fassent leurs leçons  s'ils vont  à la garderie  dans la garderie et  
non dans la cour de l'école     ?  

Il est rappelé par les représentants de la municipalité que la garderie accueille des enfants de 3 
à 12 ans. Elle ne peut être considérée comme une étude. En fonction des conditions 
météorologiques les enfants sont laissés en « récréation » dans la cour de l'école pour goûter et 
jouer. A partir de 17h30 au plus tard les enfants restant longtemps à la garderie sont 
regroupés à l’intérieur et peuvent s'ils le souhaitent entamer leur devoirs.

Le directeur Le secrétaire de séance

D PIERRARD Mme BOISGONTIER
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